
 

DELIBERATION N° 2000/11-08 - DEMANDE DE 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que le 
salon de coiffure LE MANOIR situé à LUDRES, Centre 
Commercial Chaudeau, a sollicité une dérogation au repos 
dominical. 
 
Cette demande concerne les dimanches 24 et 31 
Décembre 2000, veilles de Noël et de Jour de l’An, jours où 
les clientes souhaitent se faire coiffer pour le réveillon. 
D’autre part, ce salon est situé dans une galerie 
marchande qui sera ouverte ces deux jours. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Direction 
du Travail et de l’Emploi souhaite recueillir l’avis du Conseil 
Municipal. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 23 voix pour et 2 abstentions : 
 
- de donner un avis favorable à la demande de dérogation 
au repos dominical déposée par le salon de coiffure LE 
MANOIR.  
 
DELIBERATION N° 2000/11-09 - EXTENSION DE 
COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU 
GRAND NANCY EN MATIERE D’EQUIPEMENTS 
SPORTIFS 
 
Monsieur ORIOL, rapporteur indique à l’Assemblée que par 
décision en date du 6 Octobre 2000, la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy a approuvé, dans les conditions 
fixées par l’article L 5211.17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le transfert des compétences 
suivantes : 
 
- aménagement et fonctionnement de la grande salle du 
parc des sports de VANDOEUVRE, 
- entretien et aménagement du stade d’athlétisme 
Raymond Petit à NANCY et du terrain d’entraînement 
  de football contigu au stade Picot, 
- réalisation et gestion d’une patinoire d’agglomération, 
 
et a approuvé les conditions relatives à ces transferts, à 
savoir : 
 
- le transfert du patrimoine (terrains, constructions, 
équipements) nécessaire à l’exercice de ces com- 
  pétences en pleine propriété et à titre gratuit à la 
Communauté Urbaine, 
- la reprise de la dette correspondant aux investissements 
réalisés, déduction faite des subventions, 
  de la T.V.A. récupérable et d’un autofinancement selon le 
taux moyen de 25 %, 
- la subvention de plein droit de la Communauté Urbaine 
aux communes dans les contrats passés avec 
  les tiers et actes relatifs aux compétences transférées. 
 
En effet, il apparaît en premier lieu que l’agglomération 
souffre de l’absence d’une salle pouvant abriter des 
manifestations sportives ou d’athlétisme et disposant de 
tribunes d’environ 1500 places. 
 




